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ABSTRACT
The goal of the research was to determine whether learners of French are able to accurately assess the 
quality of their pronunciation. Study participants were Polish students of Applied Linguistics (n = 25). 
Participants were asked to complete a questionnaire containing items related to their beliefs about pro-
nunciation, as well as to self-evaluate their pronunciation. Four basic components were taken into con-
sideration: sounds, intonation, accentuation and liaisons. Next, the subjects were recorded while read-
ing a text. Immediately after the completion of the recording, they were asked to assess one more time 
the quality of their pronunciation. The recordings were then submitted to three judges (experienced 
French teachers). Statistical analysis of the data showed that students tended to perceive their abilities 
in a less favourable light immediately after the recording. This decrease was found to be in concordance 
with the scores attributed by the judges, proving that students are able to correctly evaluate the quality 
of their pronunciation, but also that the context of self-assessment is a crucial factor.

KEYWORDS: French second language learning, explicit phonetic instruction, L2 pronunciation, attitudes, 
beliefs.

INTRODUCTION

LA PLACE DE LA PHONÉTIQUE AU SEIN DE L’ENSEIGNEMENT DES 
LANGUES ÉTRANGÈRES

La phonétique est parfois apparue, à l’échelle de l’enseignement d’une langue étrangère, 
comme un domaine moins proéminent que l’apprentissage de la grammaire et du vo-
cabulaire et la pratique de tâches de compréhension ou de production calquées sur les 
pratiques sociales facilitant l’intégration personnelle et professionnelle des apprenants. 
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Ce relatif désintérêt a suscité l’interrogation des chercheurs en contexte académique 
(e.g. Derwing, Munro 2005 ; pour le polonais, voir Billerey 2004). Comme l’indiquent 
de nombreuses enquêtes (e.g. Foote 2010 ; Foote, Trofimovich, Collins, Soler-Urzúa 
2013), la pratique enseignante a ses urgences et le travail systématique de la phonétique 
passe souvent au second plan ; les interventions concernant la phonétique ne sont pas 
planifiées et reposent sur l’intuition des enseignants. L’enseignant sait aussi que faire 
des remarques de prononciation dans le feu de l’action, c’est prendre le risque de briser 
la communication (MacDonald 2002). Ces difficultés expliquent sans doute en partie 
un certain sentiment d’insécurité observé chez des enseignants qui se disent conscients 
de l’importance de cet apprentissage tout en doutant de disposer des moyens qui leur per-
mettrait de l’aborder d’une manière qui serait satisfaisante à leurs yeux (Waniek-Klim-
czak 2013). C’est sans doute la raison pour laquelle ils formulent parfois la demande 
de recevoir des cours supplémentaires sur ce point spécifique ; sans pourtant toujours 
tirer profit des recherches qui ont été faites (Foote 2010 ; Derwing, Munro 2005).

LA PHONÉTIQUE EN TANT QU’APPRENTISSAGE DIRECT OU INDIRECT

Si les manuels consacrent généralement une section à l’enseignement de la phonétique, 
ces activités apparaissent comme une section à part et, éventuellement, facultative. 
En pratique, l’identification des phonèmes problématiques reste privilégiée ; notamment 
les phonèmes de la L2 qui n’existeraient pas dans la L1. On songe également aux exer-
cices de répétition avec une attention accordée aux mouvements phonatoires, l’apprentis-
sage des signes de l’API, l’opposition en réception et en production de paires minimales, 
les vire-langue, la lecture de textes poétiques, des chants. La tendance semble consister 
à privilégier le niveau des mots (Buss 2015 ; Waniek-Klimczak 2013). De même, la pho-
nétique fait l’objet dans le cadre des cours universitaires de cours théoriques et pratiques 
mais on peut s’interroger sur l’articulation de ces exercices avec les autres compétences 
développées dans le cadre de l’apprentissage pratique d’une langue étrangère.

Quelle que soit la pertinence et l’efficacité de ces dispositifs, la question qui de-
meure est celle du travail, indirect, de la phonétique lors d’activités de lecture à haute 
voix ou lors d’exercices de production orale non spécifiquement dédiés à l’apprentissage 
de la phonétique. Outre l’impossibilité pour l’apprenant d’accorder toute son attention 
à un problème phonétique spécifique, ces exercices qui mettent en œuvre des niveaux 
suprasegmentaux (intonation, accent, rythme) rendent le contrôle encore un peu plus 
aléatoire alors même qu’ils semblent plus décisifs pour l’intercompréhension (Ander-
son-Hsieh, Johnson, Koehler 1992 ; Derwing, Munro, Wiebe 1998 ; Hahn 2004). 

LES PERCEPTIONS RELATIVES À L’ENSEIGNEMENT / APPRENTISSAGE  
DE LA PHONÉTIQUE

La situation particulière de l’enseignement de la phonétique a récemment conduit à cher-
cher des solutions novatrices. Les nouvelles technologies peuvent apparaître comme 
un moyen d’organiser un travail ciblé et d’objectiver les performances (e.g. Olson 2014 ; 
Hincks, Edlund 2009). 
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Au contraire, d’autres chercheurs s’interrogent sur les perceptions des sujets quant 
à l’apprentissage de la phonétique. L’intérêt pour les représentations des différents ac-
teurs conduit par exemple à s’interroger sur les conceptions que se font les apprenants 
et les enseignants quant aux objectifs à atteindre de manière réaliste. C’est un débat 
récurrent. Certaines études remettent en question l’idée que la correction phonétique 
représente un objectif irréalisable pour un allophone de plus de quinze ans pour autant 
que certaines conditions soient remplies (Birdsong 2007 ; Birdsong 2003 ; Bongaerts 
1999). Mais on trouve également des avis bien plus nuancés (Lappin-Fortin, Rye 2014 ; 
Saito 2011 ; Foote 2010). D’autres encore s’inquiètent d’une tendance des apprenants 
ou des enseignants à idéaliser la prononciation des locuteurs natifs (Drewlow, Theo-
bald 2007). Dans ces différents cas, le raisonnement suppose qu’un individu (apprenant 
ou enseignant) s’investira de manière différente selon qu’il considère que la prononcia-
tion « nativelike » constitue un objectif plus ou moins réaliste et/ou désirable. Les repré-
sentations, qui peuvent varier selon les situations, deviennent dès lors un des paramètres 
à prendre en compte. 

Une démarche complémentaire consiste à s’intéresser aux éventuelles différences 
entre les représentations des apprenants allophones, leurs enseignants et les percep-
tions des locuteurs natifs (Foote 2010 ; Kennedy, Trofimovich 2010 ; Derwing 2003 ; 
Derwing, Rossiter 2002 ; Derwing, Munro 1997 ; Derwing, Munro, Wiebe 1998). Ces 
comparaisons conduisent à envisager des moyens de développer chez les apprenants une 
capacité à réévaluer leurs objectifs, à identifier leurs propres erreurs (Derwing, Rossiter 
2002) voire à développer un entraînement de la perception de ses difficultés phonétiques 
personnelles (Doughty 2001 ; Schmidt 1990).

Nous allons maintenant commenter quelques études qui nous semblent représenta-
tives de diverses manières d’exploiter les différences entre les représentations des appre-
nants et des juges natifs.

L’objectif de Drewelow et Theobald (2007) était d’interroger des stéréotypes qui, 
couplés à une représentation idéalisée de la correction phonétique, peuvent devenir 
source d’anxiété. Ainsi, parmi les stéréotypes que les Américains associent aux Fran-
çais, il y a celui de se montrer sans pitié à l’égard des étrangers qui ne maîtriseraient 
pas la langue de Voltaire, notamment en ce qui concerne la prononciation. A terme, une 
question sous-jacente était de déterminer si les représentations et les attitudes en matière 
de correction de la prononciation sont spécifiques à une nation ou à un groupe linguis-
tique donné.

Les chercheuses ont interrogé a) 73 étudiants dont la langue maternelle était généra-
lement l’anglais (66 personnes) ou une langue autre que l’anglais ou le français (7 per-
sonnes) ; b) 16 enseignants (teaching assistants) de FLE non natifs ; et c) 24 locuteurs 
natifs du français entre 18 et 75 ans. Chacun de ces groupes a répondu à un questionnaire 
du type Vrai / Faux (33 items pour les étudiants, 29 items pour les non natifs et 26 pour 
les natifs) dont les contenus étaient similaires mais adaptés à la situation de chacun.

Au vu des résultats, Drewelow et Theobald concluent que, en matière de correction 
phonétique, les attentes projetées dans les cours de français sont plus élevées que les 
attentes des locuteurs natifs réels. Ainsi, 92% des étudiants et 100% des enseignants 
non-natifs pensaient qu’acquérir une prononciation proche d’un natif était souhaitable 
alors que 88 % des natifs pensaient que ce n’était pas nécessaire. En définitive, ce sont 
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les erreurs de vocabulaire qui, d’après leurs dires, irritent le plus les natifs (96 %). Dans 
ce cas, il apparaissait que les attentes des instructeurs (et des apprenants) en matière 
de correction linguistique étaient trop élevées par rapport à celles des natifs.

Dans Lappin-Fortin et Rye (2014), l’objectif principal des chercheurs consistait 
à observer les auto-évaluations de 29 apprenants anglophones du français langue étran-
gère. Ces auto-évaluations ont eu lieu avant et après un stage de langue de 12 semaines. 
Il s’agissait de lire un texte représentatif des difficultés de prononciation du français ; 
le même texte a été utilisé avant le stage et à l’issue de ce dernier (le texte a également été 
utilisé comme support des exercices phonétiques durant le stage). Lappin-Fortin et Rye 
ont comparé chacune des deux auto-évaluations des 29 apprenants aux évaluations de 
deux juges. Sous cet angle particulier, les chercheurs ont observé une corrélation posi-
tive assez exacte (« fairly accurate ») en ce sens que plus les apprenants se considéraient 
comme forts, plus les juges les considéraient également comme tels. Mais l’existence 
d’une telle corrélation n’empêchait pas une tendance globale des apprenants à suresti-
mer leur capacité à imiter les natifs et ce, aussi bien avant le stage qu’après. Il y avait 
également, surtout avant le stage, des désaccords sur la nature des difficultés phoné-
tiques. Par exemple, les apprenants pointaient des difficultés spécifiques (prononciation 
du phonème [R]) alors que, de leur côté, les juges n’ont pas perçu de problème. Mais 
le contraire était également vrai : les juges ont repéré des difficultés (par exemple, les 
liaisons/enchaînement ou prononciation des voyelles) auxquelles les apprenants étaient 
peu sensibles.

L’enquête de Foote (2010) s’interrogeait sur la pratique qui consiste à enregistrer 
les apprenants pour les confronter à leurs productions. L’étude portait sur 8 apprenants 
de l’anglais. Leurs auto-évaluations ont été comparées aux estimations de 28 juges na-
tifs. Chacun des 8 apprenants a été invité à prononcer 2 phrases. Ces 16 phrases ont alors 
été randomisées pour créer deux CD ; l’un pour les apprenants et l’autre pour les juges. 

Le CD des non-natifs reprenait exclusivement la première phrase de chacun pour 
la comparer aux productions des autres apprenants. Par exemple, la phrase de l’appre-
nant 1 était comparée à celle de l’apprenant 2, puis à celle de l’apprenant 3 et ainsi 
de suite. De leur côté, le CD des juges sélectionnait de manière aléatoire la première 
phrase d’un apprenant pour la comparer avec la seconde phrase des autres apprenants.

Trois étapes d’(auto-)évaluation ont alors été menées : a) une première auto-éva-
luation des apprenants a eu lieu juste après l’enregistrement. Il s’agissait d’une éva-
luation globale de leur propre performance. b) Une seconde auto-évaluation a eu lieu  
15 jours plus tard, à partir du CD destiné aux apprenants. Il était demandé aux apprenants 
d’identifier pour chaque paire la phrase qui témoignait d’un accent moins prononcé. 
Puis, ils ont rempli le même questionnaire que lors de la première séance concernant 
leurs performances. La chercheuse n’a pas observé de changement significatif entre les 
deux auto-évaluations ce qu’elle a interprété comme une absence de différence entre 
la perception qu’a un apprenant de sa propre voix et la perception de sa voix sur un en-
registrement en l’absence de guidage par un enseignant. c) Enfin, les 28 juges ont écouté 
le second CD. Si l’accord entre les opinions des juges était fort (α de Cronbach = 0,97), 
il n’en allait pas de même pour la comparaison entre l’évaluation des juges et celle des 
apprenants (r = –0,25).
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L’étude de Préfontaine (2013) portait quant à elle sur la comparaison entre les per-
ceptions des juges et des apprenants en ce qui concerne l’aisance à l’oral (fluency). 
Les participants étaient 40 apprenants adultes du français langue étrangère (niveaux dé-
butant à avancé) dont la langue maternelle était l’anglais. Il s’agissait de comparer les 
perceptions de ces 40 apprenants avec l’évaluation de trois juges francophones natifs. 
Les apprenants ont produit trois types de récits distincts : a) raconter une histoire à partir 
de 6 images tirées au sort ; b) raconter en L2 une courte histoire lue en L1 ; et c) résumer 
une bande dessinée de 11 cases. 

Une des originalités de l’étude était que les évaluations des juges n’étaient pas consi-
dérées comme la référence ultime puisque les perceptions des individus ont aussi été 
comparées aux résultats d’un programme d’analyse du discours automatisé (Praat soft-
ware) permettant notamment d’objectiver la fréquence et la durée des temps de pause.

L’auteure a observé une corrélation positive de force modérée entre les auto-évalua-
tions des apprenants et les perceptions des juges. Préfontaine ne commente pas de ma-
nière détaillée la relation entre les perceptions des juges et les données recueillies par 
le logiciel Praat.

La démarche que nous proposons repose également sur la comparaison des scores 
assignés par des juges natifs et des apprenants. Notre premier objectif était de confron-
ter les auto-évaluations d’apprenants polonophones avant et après la lecture d’un texte. 
Le second objectif consistait à comparer ensuite ces auto-évaluations à celles de juges 
francophones natifs. 

RECHERCHE EMPIRIQUE

FORMULATION DES HYPOTHÈSES

Nous avons formulé deux principales hypothèses de travail : 

Hypothèse 1 : les notes que les apprenants s’attribueront à l’issue du test seront moins élevées 
que celles qu’ils avaient prédites avant d’entamer la lecture du texte.
Hypothèse 2 : la seconde série de notes sera plus proche des estimations proposées par les 
juges.

PARTICIPANTS ET PROCÉDURE DE LA RECHERCHE 

Les participants de la recherche étaient 25 étudiants de français en première année dans 
une université polonaise. Ils étaient âgés de 19 à 23 ans (moyenne 19,80 ; écart type 
0,86). Leur niveau de maîtrise de langue française était à peu près comparable (~B1), 
même s’ils ont suivi des parcours différents : ils ont accumulé entre trois et onze années 
d’étude du français (moyenne 5,54 ; écart type 2,18). Le groupe était composé majori-
tairement de jeunes femmes (23 contre 2 garçons seulement). La majorité des étudiants 
ont déclaré ne jamais être allés dans un pays francophone (13) ; pour les autres, la du-
rée moyenne du séjour était de 2,41 semaines (écart type 3,06). Tous les étudiants ont 
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suivi un cours de phonétique pratique du français au cours de l’année 2015/2016 dirigé 
par un des auteurs de la présente recherche.

Avant d’être enregistrés, les étudiants ont été priés de remplir un questionnaire com-
posé de 21 items. Dans la première partie de l’enquête, les participants ont dû fournir 
quelques informations essentielles sur eux, telles que le sexe, l’âge ou la durée de l’ap-
prentissage du français. Ensuite, ils ont été priés de prendre position par rapport à une 
série de 10 assertions se référant à des opinions sur l’importance de la prononciation cor-
recte dans la communication orale et à la perception subjective des difficultés de la pro-
nonciation française. Pour chacun des items, le choix d’une réponse s’effectuait sur une 
échelle de type Likert de cinq points qui prévoyait une modalité de réponse de 1 (pas 
du tout d’accord) à 5 (tout à fait d’accord). Finalement, dans la troisième partie, les parti-
cipants ont dû évaluer sur une simple échelle graduée de 1 à 51 quatre aspects de leur pro-
nonciation : la capacité à prononcer correctement les phonèmes, le respect des liaisons, 
la capacité à accentuer correctement les syllabes et l’intonation de la langue française.

Après avoir complété le questionnaire, les élèves ont été enregistrés individuelle-
ment. La tâche consistait à lire une version abrégée et légèrement remaniée du texte 
Ça va les études ? tiré du manuel Édito B1 (Heu, Abou-Samra, Perrard, Pinson 2012 : 
32). Après une préparation de deux minutes, les sujets ont lu le texte à voix haute. Le son 
a été capturé avec une caméra à microphone stéréo SONY HDR-CX130 placée à courte 
distance de l’apprenant. Une fois l’enregistrement effectué, les participants ont été priés 
d’évaluer une seconde fois les quatre aspects de leur prononciation française suivant 
la même procédure que précédemment, c’est-à-dire que les questions qui leur ont été 
posées étaient identiques à celles de la troisième partie du questionnaire.

Les enregistrements ont été convertis au format MP3 et mis en ligne sur l’espace per-
sonnel et sécurisé d’un des auteurs de la recherche. Ensuite, les liens vers les enregistre-
ments ainsi que les instructions détaillées ont été envoyés aux juges. Leur tâche a consis-
té en une évaluation de la qualité de la prononciation des participants en se servant d’une 
grille identique à celle utilisée dans notre questionnaire (cf. la troisième partie). 

Les trois juges sont des enseignants francophones natifs. Ils sont dits « qualifiés » en ce 
sens qu’ils enseignent le français langue étrangère et/ou seconde depuis au moins 15 ans. 
Le juge 2 enseigne au Luxembourg et n’est donc pas familier des difficultés propres aux 
apprenants polonophones. Les juges 1 et 3, quant à eux, enseignent en Pologne et peuvent 
donc avoir des représentations préalables quant aux difficultés à observer. 

RÉSULTATS

Dans un premier temps, nous allons nous occuper des réponses fournies par les par-
ticipants aux 10 assertions de la deuxième partie du questionnaire. Les résultats sont 
indiqués dans le Tableau 1.

1  Il était convenu que 1 était la note minimale et 5 la note maximale.

Krzysztof Kotuła, Françoise Collinet
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Tableau 1. Moyennes, écart type, valeurs minimales et maximales des réponses fournies aux 
10 assertions du questionnaire 

Moyenne Écart 
type Min Max

1) Je voudrais que ma prononciation 
ressemble à celle d’un natif 4,96 0,20 4 5

2) La prononciation française es t très 
difficile 3,64 0,95 2 5

3) Une prononciation correcte de la langue 
étrangère es t importante du point de vue 
d’une carrière professionnelle

4,84 0,37 4 5

4) Mes anciens professeurs accordaient 
une grande importance à la prononciation 
correcte du français

3,16 1,40 1 5

5) Je pense qu’il es t possible de maîtriser 
la prononciation française à un degré proche 
de la prononciation d’un natif

4,36 0,49 4 5

6) La maîtrise de la langue française exige 
un travail important 4,76 0,72 2 5

7) Je pense qu’une prononciation correcte 
d’une langue étrangère peut s’acquérir 
uniquement lors d’un séjour à l’étranger

3,24 1,20 1 5

8) J’ai l’impression que je n’apprendrai 
jamais à prononcer correctement certains 
sons

2,36 1,15 1 5

9) Je me sens stressé(e) quand je sais que ma 
prononciation est évaluée 4,16 0,85 2 5

10) La prononciation correcte d’une langue 
étrangère est très importante 4,96 0,20 4 5

Comme nous pouvons le constater en analysant le contenu du Tableau 1, les partici-
pants de la recherche ont été quasi-unanimes quant à l’importance de la prononciation, 
en exprimant la volonté de la maîtriser aussi bien que possible (items 1, 3 et 10), même 
si les anciens enseignants de certains d’entre eux n’attachaient pas une attention parti-
culière à cet aspect (item 4). Ensuite, les étudiants ont été presque entièrement d’accord 
avec l’assertion selon laquelle la maîtrise de la prononciation française exige un travail 
important (item 6) ; cependant leur perception globale du degré de difficulté de celle-
ci était plutôt neutre (item 2). C’est peut-être pour cette raison qu’ils se sont montrés 
majoritairement optimistes quant à la possibilité d’apprendre à prononcer correctement 
les sons de la langue française (item 5) et leur capacité à atteindre cet objectif (item 8), 
sans nécessairement avoir à partir dans un pays francophone (item 7). Finalement, l’ana-
lyse de l’item 9 révèle que, au moins pour certains sujets, le niveau de stress éprouvé 
lors de l’évaluation de la prononciation représente un problème important. 

Les apprenants polonophones du français et la phonétique : représentations et auto-évaluation   
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L’étape suivante consistera à analyser les réponses fournies par les étudiants aux ques-
tions se référant à leur perception des quatre aspects de leur prononciation avant l’enre-
gistrement (phase du prétest) et après l’enregistrement (phase du posttest). Rappelons que 
dans notre Hypothèse 1, nous avons prédit que lors de la phase du posttest les sujets seront 
moins enclins à s’attribuer des notes favorables que lors de la phase du prétest.

Graphique 1. Scores moyens se rapportant à l’auto-perception de quatre aspects de la prononciation 
française avant et après l’enregistrement. Les barres verticales représentent les intervalles de confiance 
à 95%

Source: élaboration personnelle. 

Comme nous pouvons l’observer en analysant le contenu du Graphique 1 et du Ta-
bleau 2, les moyennes des réponses fournies par les participants après l’enregistrement 
sont systématiquement inférieures à celles fournies avant l’enregistrement. Le test t 
de Student pour échantillons appariés indique une différence significative entre les 
scores dans le cas de la perception de la prononciation des phonèmes, de l’accentuation 
et de l’intonation. Dans le cas des liaisons, cette différence est non-significative. 

Dans chacun des cas, une mesure de taille d’effet (d de Cohen) a été calculée2. Dans 
le cas de la prononciation des phonèmes la valeur du coefficient correspond à une taille 
importante, dans le cas de l’accentuation à une taille moyenne, et dans celui de l’into-
nation à une taille importante. Dans le cas des liaisons, la hauteur du coefficient indique 
une petite taille d’effet. Cela prouve que dans tous les cas sauf le deuxième notre Hypo-
thèse 1 s’est avérée juste.

2  La taille d’effet a été calculée selon la formule pour échantillons appariés d = tc[2(1–r)/n]½ (cf. Dunlap, 
Cortina, Vaslow, Burke 1996 : 171).
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Tableau 2. Comparaison des scores assignés par les juges et des scores des participants lors 
de la phase du prétest

Moyenne 
prétes t

Moyenne 
pos ttes t

Écart type 
prétes t

Écart type 
pos ttes t t dl p d

Phonèmes 3,440 2,840 0,712 0,898 3,464 24 0,002 0,733
Liaisons 3,480 3,240 0,653 0,969 1,541 24 0,136 0,275
Accentuation 3,240 2,760 0,879 0,778 3,116 24 0,005 0,575
Intonation 3,160 2,600 0,624 0,816 3,412 24 0,002 0,763

L’étape suivante de notre analyse consistait à juxtaposer les scores des étudiants 
avec ceux des juges. Afin de déterminer si les notes attribuées par les trois arbitres 
étaient similaires, nous avons effectué une série de comparaisons en utilisant l’analyse 
de la variance à un facteur. Les résultats se sont avérés statistiquement significatifs dans 
le cas de la prononciation (F(2, 72) = 3,288 ; p < 0,05), des liaisons (F(2, 72) = 15,099 ; 
p < 0,001), de l’accentuation (F(2,72) = 7,315 ; p < 0,01) et de l’intonation (F(2,72) = 
9,062 ; p < 0,001) ; ces résultats montrent que dans certains cas les arbitres n’étaient 
pas concordants. Comme notre objectif était de créer, en nous basant sur l’ensemble des 
appréciations, un indicateur unique reflétant d’une manière aussi objective que possible 
la performance de chacun des sujets, l’apparition des divergences prononcées entre les 
trois juges était hautement problématique.

Dans le but de localiser précisément la source de ces divergences, nous avons effec-
tué une série de tests post-hoc de Scheffé (cf. Tableau 3).

Tableau 3. Résultats des tests post-hoc de Scheffé. Coefficient de corrélation intra-classe pour corré-
lations choisies

Juges comparés p (pos t-hoc 
de Scheffé) rI

p (corrélation intra-
classe)

Prononciation Juge1/Juge2 0,987 0,933 < 0,001
Juge1/Juge3 0,042

Juge2/Juge3 0,033

Liaisons Juge1/Juge2 0,449 0,746 < 0,001

Juge1/Juge3 0,002

Juge2/Juge3 0,001

Accentuation Juge1/Juge2 0,908 0,792 < 0,001

Juge1/Juge3 0,003

Juge2/Juge3 0,012

Intonation Juge1/Juge2 0,246 0,880 < 0,001

Juge1/Juge3 0,017
Juge2/Juge3 0,001
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L’application des tests de Scheffé nous a permis de préciser que les résultats statis-
tiquement significatifs de l’analyse de la variance étaient dus au juge 3, dont les scores 
étaient discordants par rapport à ceux des juges 1 et 2. Par contre, les appréciations 
de ceux-ci n’étaient pas significativement différentes entre elles, et ce dans les quatre 
domaines : prononciation des phonèmes (p = 0,987), liaisons (p = 0,449), accentuation 
(p = 0,908) et intonation (p = 0,246). Le niveau d’accord inter-juges (entre juges 1 et 2) 
mesuré par le coefficient de corrélation intra-classe (cf. Tableau 3) s’est avéré élevé dans 
tous les cas de figure : prononciation des phonèmes (rI = 0,933), liaisons (rI = 0,746), ac-
centuation (rI = 0,792) et intonation (rI = 0,880). Ainsi, après la mise à l’écart des scores 
du juge 3, un indicateur unique de performances des participants a pu être constitué 
à partir de la moyenne arithmétique des résultats des juges 1 et 2.

Une fois ce travail accompli, nous avons pu passer à la vérification de l’Hypothèse 2. 
Pour la placer dans un contexte plus large, rappelons que nous avons d’abord prédit 
que les étudiants allaient évaluer les quatre aspects de leur prononciation d’une manière 
différente avant et après l’enregistrement et que cette deuxième note serait inférieure 
à la première (Hypothèse 1). Nous avons ensuite formulé une deuxième hypothèse qui 
prévoyait que les notes fournies par les étudiants lors de la phase du posttest seraient plus 
proches de celles rendues par des juges qualifiés (Hypothèse 2). Pour le constater, nous 
avons effectué une série des tests t de Student pour échantillons appariés. Nous avons 
également calculé le coefficient d de Cohen (cf. note 2). Les résultats sont présentés dans 
les Tableaux 4 et 5.

Tableau 4. Comparaison des scores assignés par les juges et des scores des participants lors 
de la phase du prétest

Moyenne 
juges

Moyenne 
prétes t

Écart type 
juges

Écart type 
prétes t t dl p d

Phonèmes 2,820 3,440 0,876 0,712 –3,427 24 0,002 –0,982

Liaisons 3,120 3,480 0,564 0,653 2,154 24 0,041 –0,590

Accentuation 3,000 3,240 0,736 0,879 3,116 24 0,005 –0,296

Intonation 2,740 3,160 0,805 0,624 2,309 24 0,029 –0,583
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Tableau 5. Comparaison des scores assignés par les juges et des scores des participants lors 
de la phase du posttest 

Moyenne 
juges

Moyenne 
prétes t

Écart type 
juges

Écart type 
prétes t t dl p d

Phonèmes 2,820 2,840 0,876 0,898 –0,109 24 0,914 –0,022

Liaisons 3,120 3,240 0,564 0,969 0,618 24 0,542 –0,151

Accentuation 3,000 2,760 0,736 0,778 –3,116 24 0,005 0,317

Intonation 2,740 2,600 0,805 0,817 –0,792 24 0,436 0,173

L’analyse des données présentées dans les deux tableaux permet de confirmer, 
en grande partie, notre Hypothèse 2. En effet, les notes que s’étaient attribuées les élèves 
lors de la phase de prétest sont sensiblement supérieures à celles des juges (cf. Tableau 2). 
Toutes ces différences sont statistiquement significatives. La divergence entre les scores 
est la plus marquée dans le cas de la prononciation des phonèmes (taille d’effet impor-
tante), un peu moins spectaculaire, mais toujours bien visible dans le cas des liaisons 
et de l’intonation (taille d’effet moyenne) et la moins prononcée dans le cas de l’accen-
tuation (petite taille d’effet). La juxtaposition des scores des juges avec ceux du posttest 
(cf. Tableau 3) apporte des éléments qui étayent notre Hypothèse 2. En effet, dans trois 
cas sur quatre (prononciation des phonèmes, liaisons et intonation), les scores du posttest 
sont très proches de ceux des juges : aucune des différences n’est statistiquement si-
gnificative et la taille du coefficient d de Cohen correspond à chaque fois à une petite 
taille d’effet. Le cas de l’accentuation, qui reste à part, est particulièrement intéressant : 
la chute de l’auto-perception des capacités était tellement spectaculaire que la moyenne 
s’est avérée significativement inférieure à la note des juges. 
L’ultime étape de notre analyse a consisté à effectuer des calculs de corrélation entre les 
variables choisies. Comme nous pouvons le voir en analysant le contenu du Tableau 6, 
seules 10 corrélations parmi les 118 corrélations examinées étaient statistiquement si-
gnificatives. Nous avons volontairement écarté de notre analyse les variables « Sexe » 
et « Âge », car le groupe était presque exclusivement composé de personnes de sexe 
féminin du même âge. 

Deux variables ont été analysées en premier lieu : « Depuis combien de temps appre-
nez-vous le français ? » et « Combien de temps avez-vous passé dans un pays franco- 
phone ? ». Elles n’ont corrélé d’une manière significative qu’avec une seule variable. 
Ce constat indique que la longueur d’étude de la langue française ainsi que la lon-
gueur de séjour dans un pays francophone n’ont pas influencé l’auto-appréciation des 
participants. La seule exception est la corrélation négative de force modérée entre les 
variables « Une prononciation correcte de la langue étrangère est importante du point 
de vue d’une carrière professionnelle » et « Combien de temps as-tu passé dans un pays 
francophone ? » (r = –0,433). Elle indique que plus le séjour à l’étranger d’un étudiant 
donné était long, moins il était convaincu de l’utilité de la prononciation correcte dans 
la vie professionnelle. 
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Dans le cas de la variable « Je voudrais que ma prononciation ressemble à celle d’un 
natif », trois corrélations se sont avérées statistiquement significatives. Dans tous les 
trois cas, il s’agit des corrélations positives d’une force modérée. Elles indiquent que plus 
le désir des sujets de maîtriser à la perfection la prononciation de la langue française était 
fort, plus leur perception de trois aspects de leur prononciation lors du posttest (phonèmes 
(r = 0,427), liaisons (r = 0,481) et intonation (r = 0,408)) était élevée. 

Quant à la variable « La prononciation française est très difficile », il serait logique 
d’assumer que les sujets exprimant leur accord avec cette assertion évalueront les diffé-
rents aspects de leur prononciation d’une façon moins positive que ceux qui s’y oppo-
seraient. Or, même si la plupart des corrélations en question sont négatives, seule l’une 
d’entre elles s’est avérée statistiquement significative (avec la variable « Accentuation 
posttest »). Il ne s’agit donc pas d’une tendance marquée. La variable « Mes anciens 
professeurs accordaient une grande importance à la prononciation correcte du français » 
présente un cas de figure différent. Dans ce cas, nous nous attendrions à une ou plusieurs 
corrélations positives : en effet, les apprenants dont les enseignants attachaient une at-
tention particulière au développement de la capacité à prononcer correctement les sons 
de la langue française devraient être plus sûrs de leurs compétences que les autres. Pour-
tant, ici aussi, seul l’un des coefficients de corrélation atteint une valeur suffisamment 
élevée pour être significatif (dans le cas de la variable « Phonèmes prétest », r = 0,468).

L’item suivant, « Je pense qu’une prononciation correcte d’une langue étrangère peut 
s’acquérir uniquement lors d’un séjour à l’étranger » corrèle significativement avec trois 
variables : « Phonèmes prétest » (r = –0,519), « Liaisons prétest » (r = –0,419) et « Liai-
sons posttest » (r = –0,517). Le signe négatif de ces corrélations ne nous surprend guère. 
En effet, plus l’étudiant considère l’exposition à la langue parlée des natifs comme une 
condition nécessaire à l’acquisition d’une prononciation correcte, plus sa croyance en ses 
propres capacités est diminuée.

Le cas de l’assertion suivante, « J’ai l’impression que je n’apprendrai jamais à pro-
noncer correctement certains sons », devrait en principe être similaire à celui que nous 
venons de discuter : nous nous attendrions logiquement à une série de corrélations néga-
tives résultant du fait que la faible confiance en ses propres forces devrait se répercuter 
sur la manière dont les participants jugent la qualité de leur prononciation. Or, même 
si cette tendance se confirme dans la plupart des cas, seule l’une de ces corrélations est 
statistiquement significative (avec la variable « Liaisons prétest », r = –0,517).

Finalement, les variables « Je pense qu’il est possible de maîtriser la prononcia- 
tion française à un degré proche de la prononciation d’un natif », « La maîtrise de la 
langue française exige un travail important », « La prononciation correcte d’une langue 
étrangère est très importante » et « Je me sens stressé(e) quand je sais que ma pronon-
ciation est évaluée » n’ont corrélé de manière significative avec aucun élément inclus 
dans notre analyse. Le cas du dernier de ces quatre items est le plus important, car il 
montre que le niveau de stress ressenti par les participants n’a pas influencé leur per-
ception de leur niveau de maîtrise de la compétence phonétique.
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CONCLUSION 

L’enseignement de la phonétique apparaît souvent en pratique comme une activité 
spécifique, détachée des autres séquences d’apprentissage. Cet enseignement est fon-
dé sur tantôt sur des cours théoriques tantôt sur des exercices portant sur l’articulation 
de phonèmes problématiques ou encore des exercices où l’enjeu phonétique reste évident 
comme les vire-langue. Un certain nombre de recherches ont mis l’accent sur la percep-
tion que pouvaient avoir, en situation de communication ou de lecture à haute voix, des 
apprenants de leurs performances linguistiques, notamment sous l’angle de la phoné-
tique. Ces résultats peuvent ensuite être confrontés aux évaluations de locuteurs natifs 
afin de mettre en perspective les objectifs, les attentes et les jugements des différents 
acteurs. Il est également possible d’observer les facteurs influençant ces évaluations.

Dans cette perspective, la recherche que nous avons menée se concentre principale-
ment sur le problème de la perception de la qualité de la prononciation selon une double 
perspective : celle d’apprenants polonais du français et celle des enseignants expérimen-
tés du FLE. Quant à ce premier groupe, la spécificité de notre approche consistait à sou-
mettre aux participants le même questionnaire avant et après la lecture d’un texte. Ainsi, 
les étudiants ont dû s’auto-évaluer à deux reprises dans un laps de temps très court. Les 
fluctuations des notes que nous avons observées sont un phénomène intéressant, car elles 
témoignent de la variabilité des auto-perceptions des sujets lorsque ceux-ci sont soumis 
à une épreuve.

En effet, la nécessité de réévaluer sa prononciation immédiatement après la perfor-
mance conduit la plupart du temps à une réappréciation de ses capacités. La situation 
dans laquelle un élève doit effectuer une lecture spontanée d’un texte est souvent celle 
où ses convictions relatives à ses propres compétences sont bousculées. Même dans une 
situation où – comme dans notre étude – aucune évaluation n’a été fournie aux sujets 
après la lecture, il est indubitable qu’un individu ayant suivi un cours de phonétique est 
capable de déceler la plupart des erreurs commises. 

À l’opposé, le premier questionnaire, administré avant la lecture du texte, met les in-
dividus dans une situation d’évaluation tout à fait différente, car l’appréciation des com-
pétences est en quelque sorte décontextualisée. Elle s’appuie exclusivement sur l’idée 
générale que se font les participants de leurs capacités, et est dépourvue d’ancrage dans 
un contexte immédiat. Dans ce cas, l’opinion en question était plutôt bâtie sur l’ensemble 
des appréciations construites au cours de l’année universitaire, se basant notamment 
sur les remarques critiques transmises par l’enseignant dans le cadre des cours, les im-
pressions des élèves se rapportant à la qualité de leurs performances, etc. Il s’avère que 
ce jugement, qui devrait en principe être assez constant et résistant aux fluctuations, peut 
changer de façon assez visible lorsque les élèves se retrouvent face à un défi. 

Évidemment, l’élément le plus important de notre étude était la comparaison des 
scores des participants avec ceux attribués par les juges expérimentés. Nous avons tenté 
d’objectiver les appréciations de ceux-ci en ne retenant que celles qui étaient les plus 
rapprochées. La question qui nous intéressait particulièrement était de savoir si et dans 
quelle mesure les jugements des enseignants peuvent concorder avec ceux des élèves. 
Les résultats obtenus indiquent que les apprenants surestiment la plupart du temps leurs 
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compétences. S’ils sont capables de porter un jugement lucide sur la qualité de leur pro-
nonciation, c’est uniquement dans une situation où leurs capacités sont testées.

L’étude comportait naturellement certaines limitations. La première d’entre elles 
consistait à soumettre à l’épreuve un groupe d’élèves assez restreint, dont le niveau 
de langue était similaire. Un élargissement de perspective permettrait sans doute de for-
muler des conclusions plus viables. La limitation suivante consistait à tester puis retester 
les élèves à une seule reprise, ce qui ne nous a pas permis pas de suivre une éventuelle 
évolution des auto-appréciations. Pourtant, la répétition de la même démarche expéri-
mentale conduirait probablement à une situation dans laquelle les sujets s’habitueraient 
rapidement à la procédure en question et les résultats risqueraient d’en être déformés. 
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